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	FORMULAIRE DE SAISINE
DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL

 Mise en place des astreintes


 










	A ADRESSER AU :
	IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ :

	
Président du CST
85 Avenue Claude Bernard
CS 60050
11890 CARCASSONNE CEDEX

cst-fs@cdg11.fr

	Collectivité/Etablissement : ……………………………………………………...
Coordonnées de la personne en charge du dossier :
Nom : ……………………………………………………………………………….
Téléphone : ………………………… Mail : …………………………………….

	
	

	PIÈCE A JOINDRE :
 - MODELE DE DÉLIBÉRATION
 - AVIS ÉCRIT DES AGENTS LE CAS ÉCHÉANT



*




Astreinte : période pendant laquelle l’agent, sans être à disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin de pouvoir intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. La durée de cette intervention est considérée comme un temps de travail effectif, ainsi que le déplacement aller/retour sur le lieu de travail.

Permanence : période pendant laquelle l’agent à l’obligation de rester sur son lieu de travail habituel ou un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, lors d’un samedi, un dimanche ou un jour férié (ou tout moment et toute heure de la semaine pour la filière technique) sans qu’il y ait travail effectif ou astreinte.

	DISPOSITIONS PROPOSEES   


	Situations donnant lieu à permanences
(Les déterminer)
	Services et emplois concernés
(Les renseigner)
	Modalités d’organisation
(Les déterminer)

	
  Permanences : 
Liste des missions* : 
……………………………………………….
……………………………………………….
……………………………………………….
……………………………………………….
……………………………………………….
……………………………………………….
……………………………………………….
……………………………………………….


* à préciser













	
Permanences :
 Services : ………………………………
- Liste des grades, emplois ou fonctions




Agents non titulaires - Extension du dispositif  
 oui              non
	
Roulements et horaires :
 …………………………………………………  (ex : périodicité des plannings, astreintes de semaine, une semaine sur deux…)
     
 délai de prévenance en cas de modification du planning :
 (NB : pour la filière technique, majoration de l’indemnité de 50% si prévenance dans un délai inférieur à 15 jours)



Moyens mis à disposition
  (ex : téléphone, voiture,…)

Paiement ou compensation des permanences :
  filière technique : paiement uniquement
  autres filières : paiement ou compensation *

*rayer la mention inutile





	Situations donnant lieu à astreintes
(Les déterminer)
	Services et emplois concernés
(Les renseigner)
	Modalités d’organisation
(Les déterminer)

	
Astreintes filière technique : astreintes d’exploitation, de sécurité et de décision

 Prévention des accidents imminents ou réparation des accidents survenus sur les infrastructures et leurs équipements, aux équipements et aux matériels.
       - Liste des missions* :
 …………………………………………

(ex : intervention sur les réseaux, opérations de sablage, de déneigement)

 Surveillances des infrastructures 
       - Liste des missions* :
……………………………………………

 Gardiennage des locaux et installations ou matériels administratifs et techniques effectués par les agents.
       - Liste des missions* 
:……………………………………………

Astreintes autres Filières : cas de recours aux astreintes

     - Liste des missions* : ……………………………………………
Ex : intervenir en cas de problème de santé des résidents du Foyer logement pour personnes âgées, établir des actes administratifs urgents




* à préciser
	
Permanences :
 Services : ………………………………
- Liste des grades, emplois ou fonctions




Agents non titulaires - Extension du dispositif  
 oui              non
	
Roulements et horaires :
 …………………………………………………  (ex : périodicité des plannings, astreintes de semaine, une semaine sur deux…)
     
 délai de prévenance en cas de modification du planning :
 (NB : pour la filière technique, majoration de l’indemnité de 50% si prévenance dans un délai inférieur à 15 jours)


Moyens mis à disposition
  (ex : téléphone, voiture,…)


Paiement ou compensation des permanences :
  filière technique : paiement uniquement
  autres filières : paiement ou compensation *

*rayer la mention inutile



- Cette mise en place d’astreintes ou de permanences modifie-t-elle le protocole ARTT : oui / non (Si oui, il convient de procéder à la modification de votre accord ARTT après saisine du CT) 

- Cette mise en place d’astreintes ou de permanences modifie-t-elle le règlement intérieur : oui / non (Si oui, il convient de procéder à la modification du règlement intérieur après saisine du CT) 

Y a-t-il eu une concertation préalable avec le personnel ? (joindre l’avis écrit des agents de la collectivité)
 Oui	 	 Non

Eléments d’information supplémentaires : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….


Fait à ……………………………………	                        Cachet et signature de l’autorité territoriale
Le………………………..………………









































Les informations recueillies à partir de ce formulaire, dans le cadre d’une obligation légale, font l’objet d’un traitement destiné au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude (CDG11) pour la gestion des saisines du Comité Social Territorial (CST) concernant la mise en place des astreintes. Les destinataires des données sont les personnels habilités du CDG11 en charge du traitement et les représentants du CST. Les données sont conservées deux ans à compter de la saisine puis archivées. Aucun transfert de données n’est effectué hors de l’Union Européenne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement (sous certaines conditions), et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, merci de vous adresser au service protection des données du CDG11 par courriel à : dpd@cdg11.fr
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur son site internet.
Toute correspondance doit être adressée au Président du Comité Social Territorial
Siège : Maison des collectivités - 85, avenue Claude Bernard - CS 60050 - 11890 CARCASSONNE Cedex	Tel : 04 68 77 79 93 
Antenne : 21 rue du Verdouble - 11100 NARBONNE 	cst-fs@cdg11.fr
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